
Ensembles instrumentaux & Orchestres

CI4 CII1 CII2 CII3 CII4 CIII Cycle Spécialisé / CPES

Mardi 18h00 – 20h 

Mardi 18h15 – 19h30 Mercredi 18h00 – 20h

Mardi 18h00 – 20h 

Harpe

Guitare Mardi 18h15 – 19h30 Lundi 18h30 – 19h30

Piano Musique de Chambre :  Planning à la rentrée

Cf. Enseignant·e à la rentrée

Musique de chambre Musique de Chambre :  Planning à la rentrée

Percussion

Musique Traditionnelle

Pratiques vocales

CI4 CII1 CII2 CII3 CII4 CIII Cycle Spécialisé / CPES

Mercredi 15h00 – 16h00

Mercredi 17h00 – 18h00

Mercredi 16h00 – 17h00

Lundi 19h00 – 21h00

Chœur de Chambre Par session Cf. Rentrée

Département jazz

atelier débutant atelier avancé CII3 et CII4 élèves bois et cuivres cursus intrumental CIII Cycle Spécialisé / CPES

Lundi 18h30 - 20h

Lundi 20h – 22h

HORAIRES DES PRATIQUES COLLECTIVES – RENTREE 2026-27
Choeurs, ensembles instrumentaux, orchestres, musique de chambre 

La répartition des élèves par ensemble ou orchestre ainsi que la date de reprise des répétitions seront précisées à la rentrée.

La pratique collective fait partie intégrante du cursus des élèves. Elle est donc obligatoire. 

Cycle I 3 ème 
année

Bois
(flûte, hautbois, clarinette, basson)

Mercredi 
16h30 – 17h30

30 minutes le 
Mercredi entre 
17h00 et 18h00

                   Mercredi 15h – 16h30                    
                   Lundi 18h30 – 20h                   

 

Cordes
(violon, alto, violoncelle, contrebasse)

Mercredi 
17h00 – 18h00

                   Lundi 18h30 – 20h                   
 

Cuivres
(cor, trompette, trombone, tuba)

Mercredi 
16h30 – 17h30

                   Mercredi 15h – 16h30                    
                   Lundi 18h30 – 20h                   

 

Mercredi 
17h00 – 18h00

Ensemble de harpes
Horaire à préciser à la rentrée 

Ensemble de harpes ou orchestre
Horaire à préciser à la rentrée 

Ensemble de harpes ou orchestre 
Horaire à préciser à la rentrée    

45 minutes le Mardi entre 
18h00 et 19h30

45 minutes le Vendredi entre 
18h00 et 20h00

Musique ancienne
(flûte à bec, clavecin, orgue, viole)

Cf. Enseignant·e à la rentrée

45 minutes le Mardi entre 
18h00 et 19h30

45 minutes le vendredi entre 
18h00 et 19h30

Mercredi 17h00 – 18h00 ou
Mercredi 16h30 – 17h30

 horaires à préciser à la rentrée par les 
enseignants

 horaires à préciser à la rentrée par les 
enseignants

Orchestre : Mercredi 18h00 – 20h00 ou 
Mardi 18h30 - 20h00 

Ou Ensemble de Percussions (horaires à 
préciser à la rentrée)

Parcours enfant
Groupe A : mercredi 13h45 – 14h45
Groupe B : mercredi 15h00 – 16h00

Parcours ado
Trad’session : mercredi 16h30 – 18h00

Fanfarade : mercredi 18h00 -19h30

Ensemble C3 : 
Pratique collective sous forme de stage. 
A voir avec votre enseignant à la rentrée.

Ensemble musique latine : 
mercredi 9h – 10h30

Ensemble musique irlandaise, 
D’Ecosse et d’Amérique du nord :

 Mercredi 10h30 - 12h

Cycle I 3 ème 
année

Chœur chanteurs - 9-10 ans
Pratique collective des élèves du cursus voix

Chœur Enfant - 9-10 ans
Pratique collective des élèves de cycle I 
département polyphonique

Chœur Ado – 11-15 ans

Chœur Mixte – à partir de 16 ans 

Big Band Ados*
Élèves en cycle II classique
Élèves ateliers jazz

Grand ensemble jazz
Élèves en cycle III-CPES Jazz

Cf. Enseignant·e à la rentrée


	Horaires des pratiques collectives 2025-2026

